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RÉGIME OBLIGATOIRE DES OFFICIERS PUBLICS ET MINISTERIELS – CAVOM
Quelles sont les prestations versées par le Régime Obligatoire (RO) ?

Bénéficiaires : huissiers de justice, commissaires-priseurs (judiciaires et/ou de ventes volontaires), commissaires 
de justice, greffiers auprès des tribunaux de commerce, administrateurs judiciaires, mandataires judiciaires

PENSION D’INVALIDITÉ TOTALE (taux « N » = 100%) : une pension annuelle est versée en fonction 
de la classe de cotisation choisie par l’affilié. 

▪ Classe A : 8 161,44 €
▪ Classe B : 16 322,88 €
▪ Classe C : 32 645,76 €
▪ Classe D : 48 968,64 €

PENSION D’INVALIDITÉ PARTIELLE (taux « N » entre 66% et 99%) : la pension est proportionnelle 
au taux d’invalidité. Montant = pension d’invalidité totale * taux d’invalidité « N ».
Pour en bénéficier, les ressources de l’affilié ne doivent pas être supérieurs à 1,5 PASS.

INVALIDITÉ

CAPITAL DÉCÈS : le montant du capital est fonction de la classe dans laquelle l’affilié cotisait.
▪ Classe A : 17 488,80 €
▪ Classe B : 34 977,60 €
▪ Classe C : 69 955,20 €
▪ Classe D : 104 932,80 €

RENTE CONJOINT : une rente annuelle est versée au conjoint survivant âgé de mins de 62 ans.
▪ Classe A : 5 246,64 €
▪ Classe B : 10 493,28 €
▪ Classe C : 20 986,56 €
▪ Classe D : 31 479,84 €

RENTE ÉDUCATION : une rente annuelle, au même montant que la rente conjoint, est versée à 
chaque enfant fiscalement à charge de moins de 21 ans (ou 25 ans si poursuite des études).

DÉCÈS
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Les officiers publics et ministériels peuvent bénéficier d’une indemnité journalière versée 
par la CPAM, après un délai de carence de 3 jours et jusqu’aux 3 mois d’arrêt. Cette 
indemnité est égale à 1/730ème du revenu annuel moyen des 3 dernières années. Elle ne 
peut être ni inférieure à 25,81 € par jour (soit 40% du PASS/730), ni supérieure à 193,56 € 
par jour (soit 3 PASS/730). 

▪ IJ du 4ème jour au 90ème jour d’arrêt de travail : entre 25,81 € et 193,56 €/jour (en 
fonction du revenu du professionnel) 

▪ IJ à partir du 91ème jour d’arrêt de travail : aucune indemnité journalière n’est versée

INCAPACITÉ (ARRÊT DE TRAVAIL)
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De la date du
sinistre au 3e jour

Du 4e au 30e jour Du 31e au 90e jour Du 91e au 365e jour Du 366e au 1095e
jour

IJ RO Prestation Entoria

Prestation Entoria
 Ex : 2 PASS et franchise de 30 jours en cas d’arrêt de travail pour maladie 

En euros

ENTORIA – 166 rue Jules Guesde - 92300 LEVALLOIS-PERRET – SAS au capital de 2 273 292,66 € - RCS NANTERRE - SIREN 804 125 391 – N° ORIAS : 19 005 943 – www.orias.fr – Sous le contrôle de l’ACPR, Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution – 4 Place de 
Budapest, CS 92459, 75436 PARIS CEDEX 09 – acpr.banque-france.fr – Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle et Garantie Financière conformes au Code des assurances

CAVOM – 26 boulevard Malesherbes, 75008 PARIS – www.cavom.net
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